
Protection de nos boisés 
 
À l’exclusion du corridor vert Châteauguay-Léry, on trouve encore à Châteauguay et dans sa 
région plusieurs secteurs boisés et humides, qui forment de petits milieux naturels 
d’intérêt. BEC est d’accord avec le principe que ces milieux méritent d’être protégés, en 
raison de leurs services écosystémiques et du bien-être qu’ils offrent à la population 
environnante.  Consultez le Guide à l’intention des municipalités de la Société de la nature 
et des parcs (SNAP) et de Nature Québec en cliquant sur le bouton « Solutions nature pour 
les Villes ». 
 
Voici une liste (non exhaustive) des différents boisés urbains d’intérêt qui retiennent notre 
attention et compilée par Héritage Saint-Bernard en 2012: 
  

            

           
 



 
Pour consulter le document complet, c’est ici. 

 

Les boisés urbains que la Ville a protégé depuis 2021: 
 
Les boisés et milieux humides du Nord de Châteauguay 
 
Grâce aux efforts d’Héritage Saint-Bernard, de SOS Forêt-Fernand Séguin et de Boisés et 
écologie – Châteauguay, une bonne partie des boisés et milieux humides le long du chemin 
Saint-Bernard (zone 4 sur la carte) ont ou sont en voie d’être protéger.   
 
Toutefois, le sort des boisés et milieux humides derrière la rue Scott et au sud de la rue Jack 
demeure incertain, des projets immobiliers étant prévus dans ces secteurs.  
 
Des citoyennes inquiètent de l’avenir du boisé et milieu humide derrière la rue Scott ont fait 
signer une pétition pour la protection de ces milieux naturelsen 2025. C’est presque à 
l’unanimité que les résidents se sont prononcés pour la protection des terrains. Ces 
citoyennes ont déposé cette pétition au Conseil municipal et entrepris des démarches 

Vous voulez protéger un espace vert, mais ne savez pas comment ou par où 
commencer ?  Contactez-nous !  becchateauguay@gmail.com 

 

https://ilesaintbernard.ca/wp-content/uploads/2019/09/boises_chateauguay-br-2012.pdf
mailto:becchateauguay@gmail.com


auprès de la Ville pour obtenir des garanties que ces milieux seraient protégés.  La réponse 
a été sans équivoque : la Ville ne développe pas dans les milieux humides.  
 
Le boisé Ashmore et quelques zones humides dans le parc industriel  
 
En 2024, la Ville de Châteauguay a approuvé des changements de zonage, pour la 
conservation d’une partie du boisé Ashmore (zone 8), d’une petite partie du milieu humide 
à l’angle du boulevard Industriel et du boulevard Pierre-Boursier (zone 2), et d’une petite 
partie dans les milieux boisés et humides au sud du boulevard Ford, où se trouve une 
tourbière (zone 7). 
 

Les boisés et milieux naturels qui font l’objet de campagnes 
spécifiques : 
 
La terre à Faubert 
 
Cette ancienne ferme familiale, dézonée en 2022 (zone 7 entre les boulevards Pierre-
Boursier et Saint-Jean-Baptiste) et vendue par la suite à un promoteur fait l’objet d’une 
contestation juridique.  
 
Après un an de campagne par les groupes citoyens Sauvons la terre à Faubert et Boisés et 
écologie – Châteauguay, afin de montrer à nos élus que le projet de développement prévu 
dans cet immense milieu naturel de 28 hectares, comportant au moins 7 milieux humides 
(Plan de conservation et de mise en valeur des milieux naturels de Châteauguay, 2014) 
n’avait aucune acceptabilité sociale (pétition de plus de 4 000 résidents signataires en 
faveur de sa protection, mémoires et lettres de citoyen.ne.s, consultations menées en ligne 
par la Ville montrant que 80 pour cent des répondant.e.s étaient en faveur de garder le 
terrain tel quel, consultations publiques au cours desquelles personne ne s’est prononcé 
en faveur du projet de développement, etc),  et devant la volonté de la Ville de Châteauguay 
d’ignorer la volonté des citoyen.ne.s, BEC a décidé en décembre 2024, avec trois citoyens 
engagés, de contester les règlements adoptés par la Ville pour ouvrir la voie au projet de 
développement du promoteur.  
 
La Cour Supérieure entendra notre requête les 21 et 22 septembre 2026 au palais de justice 
de Salaberry-de-Valleyfield. Nous contestons les règlements adoptés par la Ville de 
Châteauguay qui ouvrent la voie à la construction d’environ 3000 unités d’habitation 
(aucune abordable) le long de l’autoroute 30.  Nos arguments reposent sur la décision de 



la Ville de recourir à un Plan particulier d’urbanisme (PPU) pour planifier le projet de 
développement. La Ville en mettant de côté le processus de Plan d’aménagement 
d’ensemble (PAE), qui était prévu pour ce terrain, a nié aux citoyens vivant à proximité de ce 
milieu naturel leur droit de se prononcer sur les changements de zonage. Nous alléguons 
que la Ville a favorisé les intérêts du promoteur au détriment de l’intérêt public. 
 

 
 



Le corridor vert Châteauguay – Léry 
 
Boisés et écologie – Châteauguay promeut également la protection de l’intégralité du 
corridor vert.  Nous contribuons aux efforts de SOS Forêt Fernand-Seguin et d’Héritage 
Saint-Bernard pour conserver la grande majorité de ce joyau écologique. 
 
Appui à des citoyen.ne.s de Léry 
 
En 2025, des citoyen.ne.s de Léry ont réussi en octobre à faire reculer la Ville de Léry sur un 
projet de développement résidentiel dans le corridor vert. Ce projet connu sous le nom de 
DC2 prévoit la construction d’environ 700 portes dans un boisé près du golf de Bellevue, 
entre les rues du Parc-Gendron et du Parc-Bellevue. 
  
Les citoyens ont exigé l’ouverture d’un registre référendaire sur le projet de règlement qui 
aurait donné le feu vert au développement. En pleine campagne électorale, le conseil 
sortant à décidé d’abandonner le projet de règlement. Mais le directeur général a indiqué 
dans un article du Soleil du 15 octobre 2025 qu’un autre projet de règlement serait 
présenté. 
  
L’ancien maire de Léry, Walter Lethman, qui vient de reprendre le poste de maire, à la suite 
des élections municipales de novembre 2025, avait approuvé une entente avec le 
promoteur, il y a plus de quatre ans, pour permettre la réalisation de ce projet. 
  
BEC s’intéresse au dossier, car il s’agit ici de l’intégrité du corridor vert. Nous saluons le 
travail des citoyen.nes de Léry pour la sauvegarde du corridor vert ! 
 
Plus d’aires protégées dans le Corridor Vert ? 
 
Boisés et écologie – Châteauguay a participé aux travaux du comité de la Montérégie Ouest 
du Conseil régional de l’environnement de la Montérégie sur des propositions d’aires 
protégées.  Deux propositions visant des secteurs dans le corridor vert et dans la région de 
La Prairie ont été soumises au Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques de la Faune et des Parcs et nous attendons la décision avec 
impatience.  

https://cybersoleil.com/pres-de-700-nouvelles-portes-lery-rejette-le-2e-projet-de-reglement/
https://cybersoleil.com/pres-de-700-nouvelles-portes-lery-rejette-le-2e-projet-de-reglement/

